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Rénov’Occitanie
Evolutions pour 2024

Bureau CRHH – 24/10/2023
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Parcours Rénov’Occitanie

Guichet Rénov’Occitanie
Information, Conseil

Opérateur AREC ou 
Guichet Rénov’Occitanie 

Audit 

Opérateur AREC ou 
Guichet Rénov’Occitanie 

AMO

Gratuit 90 € 480 €

Maîtres d’œuvre -
Entreprises

Etudes - Travaux

Accompagnement 

SARE



3

Parcours Rénov’Occitanie zoom accompagnement Logement Individuel

Guichet Rénov’Occitanie
Information, Conseil

Opérateur AREC ou 
Guichet Rénov’Occitanie 

Audit 

Opérateur AREC ou 
Guichet Rénov’Occitanie 

AMO

Gratuit 90 € 480 €

Entreprises
Travaux

Accompagnement LISARE

1er janvier 2024
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Parcours Rénov’Occitanie zoom accompagnement Logement Individuel

Guichet Rénov’Occitanie
Information, Conseil

Gratuit

Entreprises
Travaux

Mon Accompagnateur Renov

SARE

1er janvier 2024

Accompagnement LI
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Confirmation des évolutions

• Renforcer la brique « information / conseil / orientation » de proximité et la
rendre plus visible

• Imposer Rénov’Occitanie comme le seul service local neutre / indépendant

• Continuer à accompagner les copropriétés sur tous les territoires (ruraux comme
urbains)

• Préparer les acteurs économiques du territoire (offre locale de rénovation
globale et de qualité)
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Traductions opérationnelles

• Les partenariats Région – Structures Porteuses sont prolongés jusqu’à fin
2024, les modalités sont quasi inchangées :
 Avenant des conventions triennales d’objectif,

 Nouvelle convention financière pour 2024,

• Les opérations de rénovation de logements individuels ne sont plus éligibles au
parcours d’accompagnement Rénov’Occitanie (audit et AMO) :
 Arrêt de l’aide sur la part variable logements individuels,

 Le prêt Rénov’Occitanie sur le reste à charge n’est plus mobilisable pour les
opérations de rénovation de logements individuels, la caisse d’avance des aides reste
disponible,

 Orientation des ménages vers les MAR.
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Planning administratif

12/09/2023
Réunion référents

10/10/2023
Copil Régional SARE

20/10/2023
Commission Permanente

01/12/2023
Commission permanente

Validation entres les différents 
partenaires (Anah, Ademe, 

Obligés, Région)  
de l’avenant à la convention 

nationale SARE
Validation formelle du projet 

d’avenant à la convention 
nationale SARE par les élus 

régionaux

Validation formelle du projet 
d’avenant à la convention 
d’objectif Rénov’Occitanie

Copils Guichets - Régions

31/12/2023
Date limite de réception 

de demande de subvention 
2024

Premier semestre 2024
Commission permanente

Attribution des aides et 
validation convention financière 

annuelle


